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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 OCTOBRE 2009 
 

Sous la présidence de Madame Agnès KIEFFER, Maire 

 
PARTICIPATION DES CONSEILLERS 

 
Agnès KIEFFER, Maire, présente 
 
François BERNET,  Adjoint,  présent 
Mario HEGY, Adjoint, présent 
Corinne SIGRIST, Adjointe, présente 

 PETERSCHMITT Frank, présent 
AMBIEHL André, présent 
BINTZ Marie-Nella, absente, 
procuration à François BERNET 
ANTOINE Vincent, présent 
BELLICAM Gervais, présent 
HEGY Jérôme, présent 
FINANCE Jean-Claude, absent excusé 
SCHNEIDER Doris, présente 
AMBIEHL-VICHERY Astrid, présente 
KUHN Christian, absent excusé 
TUGLER Laurent, présent 

 
SECRETARIAT DE SEANCE 

Martine REINHART, Secrétaire de Mairie 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Approbation du compte rendu de la séance du 30 juillet 2009 ………….……...…………………….. 1 
2. Chasse communale  

– Lot n° 1 – Agrément garde-chasse privé ……………………………………………………………… 
 

1 
3. Personnel communal 

– Création d’un poste d’adjoint administratif territorial de 2e classe à temps complet ……………... 
 

2 
4. Urbanisme  

– Aménagement du parking et de l’entrée du cimetière Rue de la Chapelle ….............................. 
 

2 
5. Fête de Noël des aînés  

– Participation financière ………………………………………………………………………………….. 
 

3 
6. Informations ……………………………………………………………………………………………..…. 3 
7. Divers …………………………………………….…………………………………………………………. 5 

 
 

1.  Approbation du compte rendu de la séance du 30 juillet 2009 
  
Le compte rendu de la séance du 30 juillet 2009 est adopté à l'unanimité des membres 
présents. 

 
 
2.  Chasse communale – Lot n° 1 – Agrément garde-chasse privé 
  

En date du 4 août 2009, Monsieur Maurice MENGUS, Président de l’Association 
Cynégétique 1987, adjudicataire du lot de chasse n° 1, a sollicité l’avis de la Fédération 
Départementale des Chasseurs en vue de la nomination de Monsieur Christian KIEFFER en 
qualité de garde-chasse privé. N’étant ni associé, ni partenaire, ni permissionnaire de 
l’association, d’une part, et le nombre de gardes autorisé par le cahier des charges n’étant 
pas dépassé, d’autre part, la Fédération lui a réservé un avis favorable. 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
Ø émet un avis favorable à la demande de Monsieur Maurice MENGUS. 
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3.  Personnel communal – Création d’un poste d’adjoint administratif territorial de 
 2e classe à temps complet 
 

A l’issue des entretiens conduits en vue de procéder au remplacement de Madame Martine 
REINHART qui a rejoint la Mairie de Mittelwihr par voie de mutation, c’est la candidature de 
Madame Katia GONCALO, en poste à la Mairie de Jebsheim, qui a été retenue.  
Initialement annoncée pour le 1er décembre 2009, la date d’arrivée de Madame GONCALO a  
été avancée au 1er novembre 2009, la Commune de Jebsheim ayant accepté de réduire le 
préavis légal de trois mois. 
Pour permettre à l’intéressée, titulaire du grade d’adjoint administratif territorial de 2e classe,  
d’exercer ses fonctions au sein de la Commune,  il convient au préalable de créer ce poste 
permanent.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
 fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée notamment par la loi n° 94-1134 du 27 
 décembre 1994 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
 territoriale ; 
Vu le budget communal 2009 ; 
Vu le tableau des effectifs ; 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Ø décide la création d’un poste d’adjoint administratif territorial de 2e classe à temps complet 

avec effet au 1er novembre 2009 ;  
Ø adopte le tableau des effectifs rectifié comme suit : 

 
Grades Horaire 

hebdomadaire 
Horaire 
annuel 

Taux 
d'emploi 

Poste(s) 
pourvu(s) 

Poste(s) 
non pourvus 

Poste(s)  
à créer 

Poste(s) 
à 

supprimer 
Secrétaire de Mairie 35. 00 1 592 100. 00 

% 
1   1 

Adjoint administratif 
Adjoint administratif 

20. 00 
35. 00 

910 
1 592 

57. 14 % 
100. 00 

% 

1   
1 

 

A.T.S.E.M. 30. 54 1 389 87. 26 % 1    
Adjoint technique 
Adjoint technique 
Adjoint technique 
Adjoint technique 

25. 00 
22. 30 
16. 07 
30. 89 

1 137 
1 014 

731 
1 405 

71. 43 % 
63. 75 % 
45. 92 % 
88. 25 % 

1 
1 
1 
1 

 
 
 
 

  

Saisonnier(s) technique(s) 35. 00    4   
Poste(s) occasionnel(s)  
d'agent recenseur 

 
35. 00 
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4.  Urbanisme – Aménagement du parking de l’entrée du cimetière Rue de la 
 Chapelle 
 
 Publié sur le site de l’Association des Maires, l’avis d’appel public à la concurrence pour 
 attribution du marché de travaux relatifs à l’aménagement du parking de l’entrée du cimetière 
 Rue de la Chapelle, lancé dans le cadre d’une procédure adaptée, a recueilli les offres 
 suivantes : 
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CANDIDATS MONTANT DE L’OFFRE EN € HT 

SCREG EST – SAINTE CROIX EN PLAINE 76 999. 75 

SETA - MARCKOLSHEIM 44 940. 00 

TRAVAUX PUBLICS DU VIGNOBLE - HERRLISHEIM 52 513. 25 

TRAVAUX PUBLICS SCHNEIDER - WITTENHEIM 54 627. 50 

WERNER & CIE – BLODELSHEIM 59 901. 90 

 
Pour mémoire : l’estimation du bureau d’études IN’GEO s’élevait à 47 000 € HT. 

 
   

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Ø retient l’offre économiquement la plus avantageuse et décide d’attribuer le marché à la 

société SETA de Marckolsheim, entreprise la moins disante, 
Ø arrête le plan de financement comme suit : 

- autofinancement par fonds propres de la Commune, (avec versement anticipé du 
fonds de compensation de la T.V.A. dans le cadre de la convention pour l’application 
du dispositif du plan de relance de l’économie),  

- subvention du Conseil Général de 20 à 50 % selon barème d’aides aux communes  en 
vigueur au 1er avril 2009 ; 

Ø dit que les crédits seront prélevés au chapitre 21 de la section d’investissement du budget 
   primitif 2009 ; 

Ø autorise Madame le Maire à entreprendre toutes démarches propres à la réalisation de 
cette opération et à signer tous actes et documents y afférant. 

 
 
5.  Fête de Noël des aînés – Participation financière 

 
La Commune offre chaque année une fête de Noël aux aînés, à laquelle sont conviées 
toutes les personnes ayant atteint l’âge de 65 ans. Pour les conjoints plus jeunes qui 
souhaitent les accompagner, la Commune sollicite une petite participation financière pour le 
maintien de l’équilibre budgétaire. 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Ø fixe la participation forfaitaire à 20 € par personne pour le repas de Noël 2009. 

 
 
6.  Informations 
    

6.1. Déclaration d’intention d’aliéner 
 
La Commune n’a pas exercé son droit de préemption dans la demande d’acquisition 
des biens immobiliers : 
- sis Rue de Dessenheim, cadastrés section 19, parcelles 186/68 et 235/168, d’une         
contenance totale de 1153 m2, formulée par les époux Marc KLINGER domiciliés à 
Hirtzfelden (68740) au bénéfice de Monsieur Eric HANN, domicilié à Rustenhart. 
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6.2. Finances Communales – Arrêté portant virement de crédits pour dépenses imprévues 
en section de fonctionnement 

  
  
 Afin de procéder au remboursement d’un trop perçu de charges locatives relatif à  
 l’exercice 2008, un arrêté portant virement de crédit d’un montant de 500 € sur l’article 

673 (titres annulés sur exercices antérieurs) par prélèvement du compte 020 (dépenses 
imprévues), a été pris.  
 

6.3. Rue des Bleuets – Salle polyvalente – Procès verbal d’arpentage 
  
 Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le procès verbal d’arpentage est 

achevé et qu’une requête en inscription a été déposée au cadastre par le géomètre 
Bernard BRUN d’ Ensisheim.                                                                                                                                                                                                                                  

  
6.4. Commissions réunies communication, culture et fêtes – Compte rendu des réunions 
 
6.5. Commission de travaux – Compte rendu de la réunion du 10.09.09 
  
 Madame le Maire propose l’organisation de réunions informelles afin d’alléger le 

contenu du point « divers » lors des Conseils Municipaux. 
 L’ensemble des conseillers municipaux est favorable  à cette idée. 
 
6.6. Petite enfance – Besoins en modes de garde pour bébés et enfants – Compte rendu 

de la réunion du 08.09.09 réalisée en partenariat avec le Relais d’Assistantes 
Maternelles 

  ( RAM ) de la Communauté de Communes Essor du Rhin 
  
6.7. Ecole maternelle – Compte rendu du conseil d’école du 22.10.09 
 
6.8. Ecole élémentaire – Compte rendu du conseil d’école du 23.10.09 
 
6.9. Natura 2000 – Site Hardt Nord – Compte rendu du comité de pilotage réuni en 

Préfecture le 07.09.09  
 

6.10. Commémoration de l’exode 1939/1940 des habitants de Rustenhart à Mirande  
  
 Madame le Maire souligne le caractère émouvant de son séjour à Mirande (du 02 au 05 

octobre 2009) dans le cadre du 70ème anniversaire de la commémoration de l’exode des 
habitants de Rustenhart à Mirande durant la seconde guerre mondiale et présente au 
Conseil Municipal les cadeaux offerts par la municipalité de Mirande. 

  
6.11. Commune de Balgau – Intercommunalité 
 

Madame le Maire informe les conseillers qu’en date du 16 septembre 2009 le Conseil 
Municipal de Balgau a délibéré en faveur de son maintien au sein de la structure 
intercommunale du « Pays de Brisach » et souhaite par conséquent se retirer de la 
communauté de communes « Essor du Rhin » à compter du 1er janvier 2010.  
Une décision de principe pour le maintien de la commune de Balgau a toutefois déjà 
été prise en séance de Conseil Communautaire à la CCER.  
A présent, la CCER attend de la part des instances règlementaires, notamment de la 
Préfecture, des précisons complémentaires quant aux procédures légales relevant de 
cette affaire. 

  
6.12. DICRIM   
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Le DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) est un document réalisé par le maire dans le but 
d’informer les habitants de sa commune sur les risques naturels et technologiques qui les concerne, sur les mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde mises en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un 
risque. Il vise aussi à indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter, consignes qui font également l’objet d’une 
campagne d’affichage, organisée par le maire et à laquelle sont associés les propriétaires de certains bâtiments (locaux à 
usage d'habitation regroupant plus de quinze logements par exemple).  

Madame le Maire précise que le DICRIM devra être réalisé prochainement par la 
commission cellule de crise. 

6.13. Dates à retenir 
 

 11 novembre 2009 – Inauguration de la plaque commémorative réalisée en mémoire 
des personnes décédées durant l’exode de 1939-1940 à Mirande. 

 26 novembre 2009 à 20h – Réunion du Conseil Municipal 
   4 décembre 2009 à partir de 17h – Téléthon 
 13 décembre 2009 – Fête de Noël des aînés 
 18 décembre 2009 – Fête de Noël des écoliers 
 17 janvier 2010 – Réception des Vœux de Nouvel An 

 
 
7.  Divers 
  

7.1.  Tour de table 
 
Monsieur André AMBIEHL évoque l’existence d’un problème inhérent à un lot de chasse en 
limite de ban avec Hirtzfelden. 

  
Monsieur Jérôme HEGY souligne diverses nuisances liées à un terrain laissé en jachère en 
face de son habitation. Il conviendrait de s’entretenir avec les propriétaires de ce terrain afin 
qu’ils prennent leurs dispositions. 
 
Madame le Maire remercie vivement les conseiller(e)s municipaux ayant participé aux 
plantations d’automne. 
 
Madame Corinne SIGRIST informe le Conseil Municipal que la bibliothèque est désormais 
ouverte au public tous les samedis matin de 9h à 11h et remercie l’ensemble des 
conseiller(e)s d’avoir permis la concrétisation de ce projet.  
Madame le Maire salue la grande implication de Madame SIGRIST dans ce projet et la 
remercie à son tour pour le travail réalisé. 
 
Monsieur Frank PETERSCHMITT informe le Conseil Municipal de la réunion qui s’est tenue 
fin septembre à Heiteren concernant l’élaboration d’un plan de gestion cynégétique. 
 
Madame Doris SCHNEIDER souligne l’état préoccupant de la rue des écoles du point de vue 
de la propreté et la présence du stationnement gênant de plusieurs véhicules, entravant la 
bonne circulation des piétons aux abords de l’école. Madame le Maire s’étant déjà rendue 
sur les lieux à plusieurs reprises en vain, les conseillers en charge du dossier ERP proposent 
une modification du plan de circulation de cette rue afin de résoudre ce problème. La 
question sera débattue au cours d’une prochaine réunion des commissions. 
 
Monsieur Mario HEGY informe le Conseil Municipal que le diagnostic d’accessibilité de la 
voirie communale (ERP), réalisé par les membres de la commission créée à cet effet, est 
achevé et qu’il sera présenté lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal. 
 
Madame le Maire remercie chaleureusement Martine REINHART pour ses 4 années de 
service en tant que secrétaire de mairie au sein de la commune de Rustenhart. 
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 Martine a toujours fait preuve d’un grand dévouement pour la commune et d’une forte 
implication dans son travail. Sa gestion rigoureuse des dossiers a fait d’elle une collaboratrice 
efficace et appréciée. 
Le Conseil Municipal lu i  souhaite une bonne continuation dans ses nouvelles fonctions à la 
commune de Mittelwihr. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 23 heures 15. 

 
Conseillers Procurations Emargement 

KIEFFER Agnès   

BERNET François   

HEGY Mario   

SIGRIST Corinne   

PETERSCHMITT Frank   

AMBIEHL André   

BINTZ Marie-Nella BERNET François 
 

ANTOINE Vincent   

BELLICAM Gervais  
 

HEGY Jérôme   

FINANCE Jean-Claude   

SCHNEIDER Doris   

AMBIEHL-VICHERY Astrid   

KUHN Christian   

TUGLER Laurent   

 


